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~UPmJLIQUE DU BENIN

PFŒSIDl!:NCE DE LJ\ REPUBLIQU'~

LOI N° 9l l--003 du 11 Avril 1994

portant autorisation de perception
des impôts et taxes et &'exécution
des dépenses de lfEtat par douzièmes
previsoires pour le mois d'Avril 1994.

L'AssemblGe Nathmale a adopté.

Le.Prcisi~ent de la République promulgue,~~,Loidont
la teneur suit :

Article 1ei'.:':'''·En'' attel1cl2~nt l'adoption de la Lni de l.... inances
Gês~ion 1994, sont autorisées pendant le mois d'Avril 1994 et
conformément à l'article 111 de la Constitution du 11 Décembre
1990 de la République "~.u Bénin :

..
'la' Percep-cion 1 sur la base des dispositions J.égj,.sla

tives et réglementaires en vigueur en 1993, des impôts, taxes,
produits et revenus a9plicables au Budget Général de l'Etat ;

- l'exécution des dépenses du Budget Général de l'Etat
dans la limite du douzième des crédits ouverts dans la Loi de
J.l"inances de l'année 1~,l)j.

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat .. -

Fait à Cotonou, l~ 11 ~vril 1994

par le Président de la népublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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Nicéphore _~pglD

Le ~ 1inisi;re d ' Etat,
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Le ï':inistre des Finances,
~

Le Ministre du Plan et de la
Restructuration Economique
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Robert TAGNON -~_. \ -

;inistre intérimaire· ~--;obertTAGNOli :
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